
N° Délibération Vote
2024-009 Ajournée
2024-010 Fait
2024-011 Approuvée

2024-012 Approuvée

2024-013 Approuvée

2024-014 Approuvée

2024-015 Approuvée

2024-016 Approuvée

2024-017 Approuvée

2024-018 Approuvée

2024-019 Approuvée

Création de deux emplois non permanents d’Agent Technique Polyvalent, à temps 
complet pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour 
le Pôle Environnement

Création d’un emploi non permanent d’Adjoint administratif à temps non complet 
(30/35ème) pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité à 
l’accueil au siège de la CCVPA

Création d’un emploi non permanent à temps non complet pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité au Centre Aquatique à Rocroi

LISTE DES DELIBERATIONS
Conformément à l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 26 FEVRIER 2024

Objet
Convention d’objectifs entre la CCVPA et l’OT VPA
Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB)
Création de deux emplois non permanents d’Opérateur des Activités Physiques et 
Sportives à temps complet (35 h) pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité au Centre Aquatique de Rocroi.
Création d’un emploi non permanent d’Educateur des Activités Physiques et 
Sportives à temps complet (35 h) pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité au Centre Aquatique de Rocroi.

            Création d’un emploi non permanent d’Educateur des Activités Physiques et 
Sportives à temps complet (35 h) pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité au Centre Aquatique de Rocroi

Création de deux emplois non permanents d’Agent Technique Polyvalent, à temps 
complet pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour 
le Pôle Environnement

Création d’un emploi non permanent d’Adjoint du Patrimoine Territorial à temps 
non complet (30/35ème) pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité au Musée de la bataille de Rocroi
Création d’un emploi non permanent d’Adjoint du Patrimoine à temps complet (35 
h) pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité au Musée 
de la Métallurgie à Bogny-Sur-Meuse



2024-020 Approuvée

2024-021 Approuvée

2024-022 Approuvée

Création d’un emploi non permanent d’Adjoint du Patrimoine Territorial à temps 
complet pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité au 
Musée des Minéraux

Création d’un emploi non permanent d’Agent Technique Polyvalent, à temps 
complet pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité pour 
le Pôle Environnement

Motion sur l’arrivée du loup dans les Ardennes
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